
 

 

(Date limite d’inscription : 20 septembre  

2015) 

 

 

Dates : du mardi 29 septembre au vendredi 02 octobre 2015 

Lieu : Cayenne, Guyane 

 

Intervenants : formation animée par Jean Furtos, psychiatre, directeur scientifique 

honoraire de l’Observatoire National des Pratiques en Santé Mentale et Précarité 

(ONSMP). Avec la participation de Chrystelle Berthon, responsable de la cellule 

Contrats Locaux de Santé, ARS Ile de France et Pauline Guézennec, chargée de mission 

au Centre Collaborateur de l’Organisation Mondiale de la Santé (CC-OMS) pour la 

coordination du développement des Conseils Locaux de Santé Mentale.  

Le CGET a un partenariat national avec le CCOMS. A ce titre, il cofinance le programme 

national d’appui au développement des Conseils locaux de santé mentale. 

 

Objectif général : cette formation vise à apporter les notions et concepts clés en 

matière de santé mentale. Des référentiels théoriques et méthodologiques 

permettront d’appréhender les démarches territoriales en santé mentale, notamment 

les Conseils Locaux en Santé Mentale (CLSM). 

 

Public : coordonnateurs des Ateliers Santé Ville (ASV), chefs de projet Contrats de Ville, 

coordonnateurs de Projet de Réussite Educative (PRE), chargés de mission prévention 

de la délinquance (CLSPD), cadres et cadres intermédiaires en charge de la santé 

publique, professionnels territoriaux de santé, agents des collectivités, professionnels 

des services de l'Etat et du monde associatif en charge des questions de santé.  

*Format interrégional Antilles-Guyane. 

 

Méthode pédagogique : apports de contenus théoriques et méthodologiques – 

Témoignages / illustrations - Ateliers : échanges autour des pratiques, travail sur les 

outils, études de cas.  

 

 

Contacts :  

CRPV : Maryange GUELLAUT, clsm.crpvguyane@gmail.com, 0594 28 79 43 

CNFPT : Philippe MARIN, philippe.marin@cnfpt.fr, 0594 29 68 03 

 

 

 

 

JOUR 1 – MARDI 29 SPTEMBRE : qu’entend-t-on par Santé Mentale ? 

 

• Définitions de la santé mentale, de la clinique psychosociale, de la souffrance psychique 

et psychosociale,  des troubles psychiatriques. 

• Enjeux  (acteurs concernés, positionnement professionnel : comment rester vivant dans 

la relation à l’usager souffrant en contexte de précarité) 

• L’évolution de la prise en charge des pathologies psychiatriques : la sectorisation - le 

mouvement d’ouverture de la psychiatrie confrontée aux nouvelles craintes de la 

dangerosité psychiatrique. 

 

JOUR 2 – MERCREDI 30 SEPTEMBRE : Une prise en compte croissante des questions de 

santé mentale au  niveau local, notamment à travers la politique de la ville 

 

• Le rôle et la responsabilité  des élus face à la souffrance psychique. 

• Des outils locaux sur lesquels s’appuyer : le Contrat de Ville (ASV/ CLS/ PRE/ CLSPD), 

les CLSM  

• et leur articulation  

 

JOUR 3 – JEUDI 01 OCTOBRE : les déterminants socio-environnementaux ; conditions de 

vie et santé mentale : l’exemple du logement dans les quartiers 

 

• Les difficultés d’habiter, les manières visibles et invisibles d’habiter, les manières non 

normatives d’habiter, le syndrome de Diogène.  

• Modes d’intervention, pratiques professionnelles : les cœurs de métier à rude épreuve. 

 

JOUR 4 – VENDREDI 02 OCTOBRE : Quelques approches et outils en matière de 

prévention et de parcours de soins  

 

• La santé mentale positive : programme de développement des compétences psycho-

sociales ; d’autres approches intéressantes sur ce champ (ex : santé communautaire, 

accueils parents enfants…) 

• L’accès aux soins des plus précaires favorisé à travers les EMPP (Equipes Mobiles 

Précarité Psychiatrie) ; éviter les ruptures de parcours, un travail facilité par les cellules 

d’analyse de situations psychosociales complexes. 

• Aider à changer un « mauvais destin » en un meilleur destin. Une approche 

transindividuelle et groupale de la bienveillance, introduction à une pensée métisse. 

 


